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La Responsabilité de l’AI : 

Commettant de ses salariés
Introduction
En application de l’article 1384 du code civil, il est de principe établi, par le biais de la présomption, que l’on est responsable du dommage causé par le fait des personnes dont on doit répondre. Il y a donc assimilation de la qualité d’employeur et de commettant. Ce qui signifie que l’Association Intermédiaire apparaît comme le commettant de ses salariés. 
I – D’une simple présomption à la responsabilité du commettant
a) Cependant, cette présomption est renversée dès lors qu’il y a transfert du pourvoir sur les salariés. Ce transfert de pouvoir s’apprécie à partir de deux éléments concrets qui sont :

· le contrat de travail qui lie le salarié mis à disposition et l’association intermédiaire qui ne doit pas comporter de clause abusive d’une part, 
· le contrat de mise à disposition (s’apparentant à un contrat commercial) qui ne doit pas contenir de clause de responsabilité c'est-à-dire, préciser que la tâche à accomplir par la salarié mis à disposition s’effectue sous l’autorité de l’utilisateur, d’autre part.
b) Néanmoins, quand bien même, il serait fait mention d’une clause de responsabilité, l’utilisateur peut engager la responsabilité de l’Association Intermédiaire au regard de deux critères objectifs qui sont : 

· l’obligation de diligence de l’employeur qui se traduit par le choix du salarié mis à disposition et la surveillance du salarié par l’employeur,

· l’obligation d’information de l’employeur envers son salarié qui se traduit par une information exhaustive sur la tâche à accomplir.
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Auquel cas, il s’agirait d’une mise en cause sur le fondement contractuel, interpellant la responsabilité contractuelle de l’Association Intermédiaire.
c) De même, en matière d’obligation de sécurité, de protection et de santé des salariés, l’absence de faute de la part du commettant n’est pas exonératoire d’une responsabilité. En effet, soucieuse d’assurer l’effectivité du droit des salariés disposé en un principe du droit à la dignité des salariés (articles L 120-2 et L 230-3 du code du travail), la chambre sociale a décidé que l’employeur est tenu envers ses salariés à une obligation de résultat en ce qui concerne la protection de leur santé, et de leur sécurité et que l’absence de faute de l’employeur ne l’exonère pas de sa responsabilité.

II – Responsabilité du salarié
a) La jurisprudence, constante en la matière, exonère le commettant (Association Intermédiaire) de toute responsabilité dès lors que le salarié a agi lors de ses fonctions, sans autorisation de son employeur et à des fins étrangères à ses attributions (n’ayant aucun rapport avec sa mission confiée) (CCass. Ass. Plén. 19 mai 1988). Cette jurisprudence établit le principe selon lequel le salarié est personnellement responsable de ses actes quand bien même celui-ci aurait commis une simple erreur ou faute portant préjudice à un tiers. 
b) Un revirement de jurisprudence s’opère par un arrêt de la chambre plénière de la Cour de Cassation (C.Cass. Ass. Plén. 25 02 2000). Cet arrêt de principe affirme que «n’engage pas sa responsabilité à l’égard des tiers le préposé qui agit sans excéder les limites de la mission qui lui a été impartie par son commettant ». En conséquence, le salarié mis à disposition (préposé) par une Association Intermédiaire (commettant) n’engage pas sa responsabilité dès lors que le salarié ait agi dans le cadre formel de la mission qui lui a été confiée par l’Association Intermédiaire, employeur.

c) En revanche, le salarié mis à disposition engage sa responsabilité à l’égard du tiers (utilisateur) s’il a intentionnellement commis une infraction, fût ce sur l’ordre du commettant ayant causé un préjudice. (C. Cass. Ass. Plén. 14 12 2001). De même, un arrêt récent de la chambre criminelle de la Cour de Cassation (C. Cass. Cbre Crim. 28 03 2006) réitère le principe selon lequel le salarié engage sa responsabilité civile à l’égard du tiers victime de l’infraction, et ce, quand bien même cette infraction eut été commise dans l’exercice de ses fonctions. 
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A la lecture de ce qui précède, 

 -  une AI peut elle déléguer sa responsabilité vers ses clients ?
Oui. L’association intermédiaire est considérée comme commettant du salarié mis à disposition vers un utilisateur car elle est son employeur. A ce titre, l’association intermédiaire est responsable de la faute commise par son salarié. Cependant, cette responsabilité est atténuée si elle est prévue dans le contrat commercial (clause de responsabilité c'est-à-dire que la tâche à accomplir s’effectue sous l’autorité de l’utilisateur) et si le contrat de travail du salarié ne contient pas de clause abusive. 

Par ailleurs, et quand bien même cette clause de responsabilité existerait dans le contrat commercial, l’utilisateur peut engager la responsabilité de l’employeur s’il démontre un défaut de surveillance du salarié de la part de l’employeur, s’il le choix du salarié par l’employeur pour accomplir la tâche a exécuter fait défaut,  s’il est démontré que l’employeur n’a pas informé le salarié sur la tâche à accomplir. 

- la délégation de responsabilité exonère l’AI sur ses obligations en qualité d’employeur, notamment en matière d’hygiène et sécurité, de formation etc … ?

Non. L’AI qui est employeur du salarié mis à disposition, ne s’exonèrerait pas de sa responsabilité envers ses salariés, car elle serait tenue envers eux à une obligation de résultat en ce qui concerne la protection de leur santé, et de leur sécurité, et ce, même en l’absence de toute faute de l’employeur.
- quel serait le coût pour les AI en terme d’assurance si l'utilisateur n’acceptait pas cette délégation ?

Il semble que cette question relève d’une négociation commerciale. A priori, il n’y aurait pour autant aucun sur - coût puisque la question de la responsabilité est du domaine légal. Les « us et coutumes » en la matière ont été institués dans la négociation entre le client et le fournisseur afin d’alléger des charges éventuelles pesant sur le client. Cependant, et afin de dépassionner les débats, une procédure négociée écrite et formelle permettrait d’éviter tout conflit postérieur.

